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Ventilation

6. VENTILATION

TABLEAU 3 - Système de ventilation

SYSTEME DE VENTILATION
1.1. Système choisi

manuel automatique

OAR des locaux principaux

manuel automatique

OER des locaux principaux

1.4. Tous systèmes :

OT entre locaux principaux et 
locaux secondaires

       

LOCAUX ou ESPACES

0
0
0
0
0
0
0
0

0 Ve=( Vj)e (m3) 0

0

3

4

1

2

Volume intérieur du 
bâtiment Vb = Va + Ve

Débit de ventilation du bâtiment            (m3/h) 
                                             qvb = max(qva,qve) = 

0

 TAUX DE VENTILATION DU BATIMENT          (h-1)                            = qvb / Vb

2.2.3 Bureau et équivalents

TOTAUX EVACUATION  (m3/h)                                    qve = ( qvj)e = 

3.3 Halls, couloirs
3.6 

m3/hm2 nominal nominal

TOTAUX ALIMENTATION    (m3/h)                                qva = ( qvj)a

Secondaires (évacuation d'air)

3.1 Cuisine, salle de bains, 
buanderie et équivalents

3.2 WC

3.6 
m3/hm2 50 75

25 
m3/h

nominal nominal

Joindre un plan descriptif 
complet du système choisi

Autre

3.6 
m3/hm2 75 150

3.6 
m3/hm2

25

25

25 36

36 par 
personne

36 par 
personne

2.2.2 Chambres simples

2.2.1 Chambres doubles

1.3. Système A et B :

Principaux (alimentation d'air)

2.1 Séjour et équivalents

3.6 
m3/hm2

3.6 
m3/hm2

Le bâtiment destiné au logement tel que précisé dans l'arrêté du Gouvernement Wallon du 15 février 1996 concernant
les exigences relatives à l'isolation thermique et à la ventilation des bâtiments doit répondre aux exigences de la norme
NBN D 50-001.

Réglage OARportes 
extérieures

Réglage OERconduits 
verticaux

1.2. Système A et C :  fenêtres
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Choix d’un système avec récupération de chaleur Î

manuel automatique

manuel automatique

/h)                                qva/h)                                qva/h)                                q  = ( qvj)a

Joindre un plan descriptif 
complet du système choisi

Autre

/hm2 75 150

/hm2

25

25

25 36

36 par 
personne

36 par 
personne

/hm2

/hm2

Le bâtiment destiné au logement tel que précisé dans l'arrêté du Gouvernement Wallon du 15 février 1996 concernant
les exigences relatives à l'isolation thermique et à la ventilation des bâtiments doit répondre aux exigences de la norme

Réglage OARportes 
extérieures

Réglage OERconduits 
verticaux

1.2. Système A et C :  fenêtres
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6. VENTILATION

TABLEAU 3 - Système de ventilation

SYSTEME DE VENTILATION A B C D

1.1. Système choisi

manuel automatique

OAR des locaux principaux

manuel automatique

OER des locaux principaux

1.4. Tous systèmes :

OT entre locaux principaux et 
locaux secondaires

       

LOCAUX ou ESPACES nominaux
min 

(m3/h)
max 

(m3/h)

0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0

0 Va=( Vj)a (m3) 0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0

0 Ve=( Vj)e (m3) 0

0

3

4

1

2

Volume intérieur du 
bâtiment Vb = Va + Ve

Débit de ventilation du bâtiment            (m3/h) 
                                             qvb = max(qva,qve) = 

0

 TAUX DE VENTILATION DU BATIMENT          (h-1)                            = qvb / Vb

2.2.3 Bureau et équivalents

TOTAUX EVACUATION  (m3/h)                                    qve = ( qvj)e = 

3.3 Halls, couloirs
3.6 

m3/hm2 nominal nominal

TOTAUX ALIMENTATION    (m3/h)                                qva = ( qvj)a = 

Secondaires (évacuation d'air)

3.1 Cuisine, salle de bains, 
buanderie et équivalents

3.2 WC

3.6 
m3/hm2 50 75

25 
m3/h

nominal nominal

Joindre un plan descriptif 
complet du système choisi

Débits de ventilation Débit réel
qvj (m

3/h)

Hauteur 
moyenne 

intérieure (m)

Volume 
intérieur Vj 

(m3)

Autre

fenêtres
portes extérieures

murs extérieurs

fentes sous portesdans murs intérieurs

3.6 
m3/hm2 75 150

Surface 
plancher 
int. (m2)

3.6 
m3/hm2

25

25

25

 murs extérieurs

Local

36

36 par 
personne

36 par 
personne

dans portes intérieures

2.2.2 Chambres simples

2.2.1 Chambres doubles

1.3. Système A et B :

Principaux (alimentation d'air)

2.1 Séjour et équivalents

3.6 
m3/hm2

3.6 
m3/hm2

Le bâtiment destiné au logement tel que précisé dans l'arrêté du Gouvernement Wallon du 15 février 1996 concernant
les exigences relatives à l'isolation thermique et à la ventilation des bâtiments doit répondre aux exigences de la norme
NBN D 50-001.

Réglage OARportes 
extérieures

Réglage OERconduits 
verticaux

1.2. Système A et C :  fenêtres
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Préchauffage air ventilation Outil de calcul PEB - CALE 2

Quelle est la valeur du rendement thermique de l'appareil récupérateur (mesuré selon la EN 308) ?

%

 Y-a-t-il une mesure continue des débits entrant et sortant permettant une adaptation continue 
et automatique des débits par rapport aux valeurs de consigne ?

Y-a-t-il un bypass ?

débit d'air entrant dans l'échangeur [m3/h]
débit d'air sortant de l'échangeur [m3/h]

Résultats :
facteur de réduction pour le préchauffage de l'air de ventilation :

pour le chauffage : rpreh,heat  

pour le calcul du risque de surchauffe et du refroidissement : rpreh,cool  

Ventilation mécanique double flux : préchauffage de l'air de ventilation

Remarque : Pour bénéficier de la prime pour l'installation d'une ventilation mécanique double flux à
récupération de chaleur, l’échangeur thermique doit avoir un rendement minimum de 85% suivant la
norme NBN EN 308.  Pour plus d'info consultez : 
http://energie.wallonie.be/xml/doc.html?IDD=9492

non

NE permettant PAS l'interruption TOTALE du débit d'air neuf dans l'échangeur
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Opter pour la ventilation double fl ux avec récupération de chaleur contribue 
fortement à améliorer la performance énergétique du bâtiment.

By-pass de l’échangeur de l’installation de ventila-
tion double fl ux
Le by-pass permet une interruption totale ou partielle 
du fl ux d’air au travers de l’échangeur de chaleur 
afi n d’éviter de préchauffer l’air en été.

  Débit d’air entrant dans l’échangeur/sortant de  
     l’échangeur

Pour une première approximation de ces valeurs 
lors du dossier initial, on peut utiliser, pour les débits 
entrant et sortant, la valeur du débit de ventilation 
hygiénique  calculé selon la NBN D 50-001.
Lors du dossier fi nal, les débits correspondant à      
l’installation réalisée devront être mentionnés.

Rendement thermique de l’appareil récupérateur
Des valeurs sont fournies à titre d’exemple dans l’outil 
Excel. Celles-ci peuvent être utilisées lors du dossier 
initial mais elles devront être justifi ées par des don-
nées du fabricant lors de la demande d’attestation.
Les échangeurs de chaleur d’une ventilation méca-
nique double fl ux ont des rendements fort variables :
- échangeur à fl ux croisé : rendement de 50 à 70% ;
- échangeur rotatif : rendement de 70 à 80% ;
- échangeur à contre-fl ux : rendement de 80 à 90%.

Le choix du système D avec récupération 
de chaleur implique de remplir l’onglet 
« Préchauffage air ventilation »

Ventilation Troisième pas :  récupérer la chaleur
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Amélioration du système de chauffageÎÎ

L’installation d’une chaudière performante participe également à la diminution 
du niveau Ew. 
En améliorant l’isolation thermique, en soignant l’étanchéité à l’air et en instal-
lant un système de ventilation double flux avec récupération de chaleur, les 
besoins en énergie pour le chauffage ont été fortement réduits. 
C’est pourquoi l’amélioration du système de chauffage, à ce stade du calcul, 
a moins d’influence sur le niveau Ew.

Nouvelle amélioration : par exemple, placement d’une chaudière à condensation 
dont le rendement attesté est de 101 %.

 Troisième pas :  récupérer la chaleur Chauffage Quatr ième pas :  augmenter le rendement

les valeurs demandées sont le rendement à charge partielle pour une 
charge de 30 % ainsi que la température d’entrée de la chaudière à 
laquelle le rendement à charge partielle a été déterminé (données à 
fournir par le fabricant).

Rappel :	



3030

Hab. 1 :	Habitation «standard»
Hab. 2 :	+ étanchéité améliorée
Hab. 3 :	+ ventilation double flux
Hab. 4 :	+ chauffe-eau solaire

Rentabilité  économique Rentabi l i té  économique
La rentabilité économique des investissements en matière d’énergie a été analysée au travers de l’étude [1] 
d’une habitation unifamiliale à 4 façades représentative des standards actuels.

La figure ci-dessous présente l’évolution du niveau Ew et du coût total sur 40 ans (voir ci-contre) en fonction du niveau 
d’isolation thermique globale K (allant de K55 à K20) et de 4 variantes qui diffèrent par leur niveau d’étanchéité, 
leur système de ventilation et l’utilisation éventuelle d’un chauffe-eau solaire.

[1] RENARD F., NOURRICIER S., DI PIETRANTONIO M., FELDHEIM V., « Etude économique », FPMs, Construire avec l’énergie,               
Ministère de la Région wallonne – DGTRE, 2008

Variantes étudiéesÎÎ

Habitation 1 (cas de base)

Etanchéité à l’air par défaut
(n50 = 9 h-1 et 
 v50 = 12 m³/hm²). 
Système de ventilation 		
mécanique simple flux.
ECS produite à l’aide d’un 
boiler couplé à une chau-
dière basse température 
au mazout. 

Habitation 2

Idem habitation 1 avec 
étanchéité à l’air 		
améliorée (n50 = 1,5 h-1 

et v50 = 2 m³/hm²).

Habitation 3

Idem habitation 2 avec 
système de ventilation 	
double flux et récupéra-
tion de chaleur 
(rendement  
échangeur = 90%).

Habitation 4

Idem habitation 3 avec    
préchauffage solaire 		
de l’ECS 
(4 m² de panneaux 
solaires 	orientés sud-
ouest).

Superficie de plancher chauffé = 200 m².
Volume protégé = 527 m³.
Compacité du  bâtiment = 1.3 m. 
Pourcentage de surface de fenêtre par rapport à l’aire de plancher chauffé = 13%.

Construction traditionnelle : murs creux en blocs de terre cuite isolés ; toiture en charpente 
légère isolée ; planchers en hourdis de béton armé isolés ; fenêtres avec châssis PVC et   
double vitrage haut rendement.

Système de chauffage central avec chaudière basse température au mazout (rendement 
nominal de production de 90%).

Le cas de base est une habi-
tation unifamiliale construite 
selon les standards actuels 
dont les caractéristiques  
sont détaillées ci-contre.

Hab. 1

Hab. 2

Hab. 3

Hab. 4

Performance énergétique croissante

Niveau de consommation d’énergie primaire Ew
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Rentabilité  économique
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Les hypothèses économiques relatives aux projections de dépenses sont les suivantes :

l’augmentation future du prix de l’énergie a été évaluée selon un scénario proposé par une étude réalisée en 2004  ��
	 pour la Communauté européenne intitulée « European energy and transport scenarios on key drivers » ;

les différentes primes et déductions fiscales possibles en Région wallonne (janvier 2007) sont prises en compte ; ��
l’entièreté du coût initial de l’habitation est supposé emprunté. Un crédit à taux fixe (ta = 4.4%) et à montant 		 ��

	 d’échéance fixe sur 25 ans a été considéré ;
le coût total intègre également le remplacement des équipements dont la durée de vie est inférieure à 40 ans.��

Le coût total sur la durée d’utilisation de l’habitation (40 
ans) comprend le coût total de toutes les consomma-
tions énergétiques ainsi que les coûts pour l’isolation, les 
vitrages, le système de ventilation, l’étanchéité à l’air et le 
chauffe-eau solaire éventuel.

Pour une habitation donnée, l’habitation 1 par exemple, 
chaque courbe est graduée en fonction du niveau d’iso-
lation thermique K. Les portions de courbe en trait plein 
correspondent aux habitations qui peuvent prétendre à 
participer à l’action «Construire avec l’énergie» car elles 
ont, notamment, un niveau K inférieur ou égal à K45. La 
discontinuité du coût global observée au niveau K45 cor-
respond à la prise en compte de la prime « Construire avec 
l’énergie » (750 €) et de la prime pour un niveau d’isolation 
thermique globale inférieur ou égal à K45 (1.500 €).

En partant d’une habitation K55 satisfaisant simplement 
à la réglementation, on constate que le coût total dimi-
nue conjointement avec son niveau K. Cette diminution 
s’explique car le surcoût à la construction engendré par 
l’isolation supplémentaire est plus que compensé par les 
gains financiers engendrés par les économies d’énergie 
réalisées. 

A titre d’exemple, construire une maison K45 plutôt que 
K55 permet, ici, de gagner 10 points sur le niveau Ew alors 
que le surcoût d’isolation est entièrement compensé par 
les  2.250 € de primes. 

L’investissement est donc rentable immédiatement et    
toutes les économies sur les factures énergétiques (175 € 
la première année) sont des bénéfices nets.

Pour chaque variante, le coût total diminue jusqu’à un     
niveau K proche de K35. Pour l’habitation étudiée et pour 
les hypothèses économiques utilsées, ce niveau d’isolation 
correspond à l’optimum économique actuel. Au-delà de 
cette valeur, le surcoût dû à l’isolation n’est plus compen-
sé par la réduction de la facture énergétique de sorte que 
le coût total sur 40 ans augmente rapidement. De plus, au-
delà de certaines épaisseurs des matériaux isolants, l’isola-
tion supplémentaire provoque une surlargeur des murs de 
fondation qui augmente d’autant le coût de la construc-
tion. Le choix de réaliser des façades à ossature facilitant 
la pose d’isolation en grandes épaisseurs retarderait cette 
remontée du coût.

Viser une performance énergétique économiquement  rentableÎÎ
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Pour améliorer la performance énergétique d’une habitation et garantir une bonne rentabilité 
des investissements consentis, les choix techniques sont, dans l’ordre de priorité : 

1. 	renforcer l’isolation thermique de l’enveloppe ;

2. 	augmenter l’étanchéité à l’air de l’enveloppe ;

3. 	utiliser un système de ventilation double flux avec récupération de chaleur ;

4. 	choisir des systèmes de chauffage et de production d’eau chaude sanitaire avec des 		
	 rendements élevés ;

5. 	opter pour des systèmes de production d’énergie renouvelable.

HypothèsesÎÎ

Coût total et rentabilitéÎÎ



Téléphone pour les professionnels :  0478.555.582.

Télephone pour les particuliers (guichets de l’énergie) : 078 15 15 40.

Le texte de la charte « construire avec l’énergie» et  la liste nominative des architectes 
et entreprises partenaires sont disponibles sur le site internet : http://energie.wallonie.be.
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La conception 
globale de 
l’enveloppe et 
l’énergie

L’isolation 
thermique 
des façades 
verticales

L’isolation 
thermique 
des murs 
creux

L’isolation 
thermique 
des façades 
à structure 
bois

La fenêtre 
et la gestion 
de l’énergie

L’isolation 
thermique 
des toitures 
inclinées

L’isolation 
thermique 
des toitures 
plates

La ventilation 
et l’énergie

La rénovation 
et l’énergie

La réalisation de cette brochure a été confi ée à l’université de Liège : 
géraldine Dupont &  Jean-Marie Hauglustaine (LaP&t), 
Paul Wagelmans, Jean-Marc guillemeau & Jean-Louis Wagelmans (CiFFuL).

Sources des illustrations : les photographies ont été fournies par des organismes, des architectes et 
des entrepreneurs - tous partenaires de l’action « Construire avec l’énergie » -  ou proviennent de 
documentations techniques de matériaux.

D/2008/5322/9 Î

Ces guides 
pratiques 
peuvent être 
téléchargés ou 
commandés 
en ligne sur le 
site de la 
Région wallonne 
renseigné 
ci-dessus.

isolation 
thermique 
des murs 
creux

isolation 
thermique 
des murs 
pleins

isolation 
thermique 
de la toiture 
inclinée

isolation 
thermique 
de la toiture 
plate

Les fenêtres

Condensation
& moisissures

La ventilation 
des 
logements

isolation du 
bâtiment et 
puissance de  
la chaudière

Le chauffage 
central dans 
les habitations

Le chauffage 
par foyers 
indépendants

Les 
cheminées

L’eau 
chaude 
sanitaire

Toutes ces 
brochures 
peuvent être 
téléchargées ou 
commandées 
en ligne sur le 
site de la 
Région wallonne 
renseigné 
ci-dessus.


